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tr 1259 COM (1)
/ TAUX '

2011
ET/\ T DC NO flFICATION DES PRODUITS PREVISIONNELS ET DCS TAUX D'IMPOSIT!Otl DES Tt,X[S DIRlCTlS LOCAL[S POUR 202G

Bues d'imposition Bases d'imposition Produits référence Produits attendus
Taxes 1

effectives Taux de référence Taux plafonds prévisionnelles 2026 Tauxvot6s 2026
2025 2026 2026 2026 (col. 4XCOI. 2) 2026 (col 4 X col, 6)

1 2 3 4 5 6 7
Taxe foncière sur le btlll (TFPB) 3613790 48,77 125,73 3 706 000 1807416
Taxe foncière sur le non bâti (TFPNB) 129·970 72,53 20849­ 128100 92 911
Taxe d'habitation (TH) 564.899 14,53 64,30 552800 80293
Cotisation fOnc:lèredes entreprises (CFE) >>> »> >>> >>> >>>

Total 1880620

1

Bases d'imposition Taux de référ9nœ Taux-de MTHRS Bases d'imposition Produit référence Produit attendu 'Y
MaJoratiOn de taxe d'habitation sur les effective s de TH applicable en préVialonnelles (COl.4 X col.2 X cof.3) (COI. 4 X cd. 3 X _,_8tee]réaldencessecondaires(MTHRS)- 2025 2026 2028 2026 2026 tauxTHvoté 2026).artlc:le 1407 ter (CGI) 1 »> >>> »> »2> >>>

4Alte au calcul des taux per variationproportionnelle:dl estInutile de remplir cette rubrique en cas de vote de8 taux de référence ou de variation dlfférënc1'e. Total des produits atrendus

IX.

--eo,.1,J

74664

Total
11

SI la diminution·uns lien
des f.aux a·ttéd6cidff-en2028,
ccchez laeue: □

Effet du coefflclent
conecteur

0 I ·20246

FNGIR

0

DCRTP

A MONTPELLIER
Le 12 MARS 2026
Pour la Direction des Finances publiques,
LAURENT GUILLON

94910

AQoc:atlons
compensatrices

Total prévisionnel au titre
de la fiscalitédirecte

locale
2026

•

FeuDlat à c;ompléter et à retourner systématiquementau seul service de fisc:allté directe locale- accompagn6 d'une copte de oege
Ge-cg}

74664

Produits attendus des·
ressources indépendantes

des tauxvotés
(col. 11)

+
Produits attendus des
ressources à taux voté

(col. 7)

Cotisation toncln des entreprises (CF.E) 1 Produit tatat de référence (total colonne 5)

Taxe foncière sur le bêti (TFPB) Produit total souhaité

Taxe foncière sur le non ball (TFPNB) 1 [ ÇX>O A6, I.J OI 00 3~ 1
Taxe d'habitation (TH} _: . _ 1 980 620 _ """---1--'1 ,c_~=--=-~

1
Calcul du coefficientde variation proportionnelle Taux proporllonnell

Taxes (6 décimales) (~I. 2 x col. 9) SI· l'un des taux dttermlnu
8 9 10 de manière proporttonnelle1

f---&..1........,_~.....,_----t excède le taux plafond

L3±58 E=Er
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N"' 1269 COM (2)
TAUX

202I

1.EifiAILDU ALLOCATioNi cOlll'E1f9Aœces ET DOTATIONS /2 BASES EXOIÊIÉBI...-+- __,....,_ ,__ _,__ -_.. • •• - .__,._ --••o.•--•r•-- ...._
a.aFER &T PYL0Nü

·- ---- - - .,,,__ .- ...,aa..

.a. TVA compensant la lH >»
431 500 1 l·b. TVA compen sant la CVAE 0
121 1ool l c. eoame1ent qorrecteur 0,988419

~Id. TauxFBcommune2020 24,27
• e. Taux FB dépar.tament2020 21,45

>»

Taxe roncière sur le non bltl :
Taxe d'habltatlon :
a. Dotation pourperte de THLV
b. Dotation pour recentrage THRS
c. Mayotte-
Cotisation foncière des entreprises :

Tue foncière-sur le bltl :
a. Personnes de condition modeste
b. Baux à réhabilitation, QPPV, Mayotte
c. ·Loœux industrlèls
d. Logements sociaux et longue durée

Taxe. foncJ6re sur le bltl : a. 'éollennes et hydrolle nnes
4 073 a. Par le conseH municipal 1 1 b. centralea électiiques

0 b. Par la lol · -445121 c. Centrales photovoltaTques
.t3 436 ·Tex• fonclire a\lr le non bltl: d. Centralet hydrau1iquls

30168 a. Parle con,el m- [ 1 a. Centma-
b. Par lalol (lem,s agricoles) : 46 259 . l T--

1 17 233 j c. Par la lol (autres) g. Stations racfloéleclriques
... Cotisation foncière des entreprises : - h. Installations gazlète& etauttesi I a. Par le conseil municipal I I '· Taxeaurle1 .,,ion.. 1 1,

b. Par la loi . 8. _ _ 1111CM,11 j
>» 3• .BAIES DE TAXI! D'HABITA110N

-- ---- --
a. Résidences secondaires et assimilées

a. Exonérations enzone d'aménagem. du territoire »> b. Logementsvacants soumis à la THLV :.
b. Base minimum c. Correction des bases THRS
c. Locaux 1ndustriels d. Correction des bases THLV
.d. Autres allocations e. Correction des bases MTHRS

Taux moyens communaux Taux plafonds Taux moyens 11ond6rdtl des tnu foncières de 2021
de 2025 communaux à ne au niveau :

Taxes I au niveau : Taux plafond• Taux des EPCI pas dépasser a. National 1 1de'2026 de2025 pour'2026 >>>
national d6partemental (col. 14.cot. 15) b. Comrmmaf >»

12 13 14 15 18·
Taxe foncière sur1e bêtl {TFPB) 39,79 50,29 125,73 >» 125,7 'Taux maximum :
Taxe foncière sur le non bAtl (TFPNB) 51,19 84,71 211 78 3 29 208 49 •· Tauxcommunal rnafon!i à ne P8 [ 1' ' ' d6paner >>>
Taxe d'habitation (TH) 23167 30,03 · 75,08 10,78 84,30 •
Cotisation foncière des entreprises (CFE) »> >» »> >» >» b. !;:.an;:"imurn de Ja tnaJcntlon [ >» 1

6@éirsuEsuvoryesru a= sa.ionoséiEu Tuc8.1. TAUX PLAFONDS _r,-·. , -

.B.2. 0IMINUTION SANS.LIEN : année &Atér1eln l 2028 au tlr9 de laqueRe... 1 ~~ ~AJ~'.U~t<I.~~9~~.8-.\t î~Y,Ç-~tfl . 1 Taux deCFE perçue en 2025 par la communautt
. ·. :-"'" - . ---- . ~----- ~-----~ cra,alom6ratlon, la communauY urbaine ou de

a la dnmnution sans lien a été appliquée »> ~- Tauxmoyen d6partemental 17,38 communes ayant•pour
b les taux ""'cédammentdiminués sans nen am é1é augmenl6s 1 »> ilb. TaW< "'"""'"m de·la """' 1 1,741 la llecaffli •..,...,......, •ni- 1 30.18 1
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RÉFORME FISCALE: Df.TERMIN/\TION OU COEFFICIENT COP,R[CTEUR COMMUN,\L

En application de l'article 16 de la loi de finances pour 2020,. les parts communale et départementale de taxe fonciàre sur les propriéta blties (TFPB) sontfusionnées et
affectées auxcommunes dès 2021 en compensation de la perte de la taxe d'habitation (TH) sur les raidences principales~
La·sur ou sous-compensation·est neutralisée chaque année depuis 2021 par l'application d'un coefficientcorrecteur au produit de TFPB qui-aurait résufté du maintien des
taux à leur niveau de 2020, à l'allocation compensatrice de TFPB relative à la diminution de.moitié des valeurs locatives des locaux industriels (A du Ill de l'article 29 de la loi
de finances pour 2021) et à ta compensation pour perte de base et de produit de TFPB (article 138 de la loi de finances pour 2024).
Les articles 41 de la loi n 2021-1900 de finances initiale pour 2022 et 11 de la loi n°2022-1157 de finances rectificative· pour 2022 ont moclifü§ l'article 16 de la loi 2019-1479 de
finances pour·2020 qui définit le calcul du coefficient correcteur.

Bases communales de TH des résidences principales pour 2020 x Taux de TH 2017". .., t 3 758154 ! x 1
dont bases des rôles supplémentaires de TH de 2020 émisJusqu'au 15 novembre 2021.._j 1 739 l

1397f s@os]
"Taux de TH de 2017 de la commune et. le casKMant,des syndlcau

+ Allocations compensatrices de TH versées à la commune en 2020 au titre des exonérations compensées ! )o@
+ Produft annuel moyen des r61es supplémentaires de TH des résidences principales perçu ear la commune de 2018 à 2020 I - f@
= Ressources communales supprimées par la réforme m l 5!,6 7ff 1·•

Produit net de TFPB·perçu par le département en 2020 sur la commune ! 810 IO!Î

+Allocations compensatrices de TFPB versées au département en 2020 pour les exonérations compensées sur la commune.; L_ 1~

• Ressources départementales affectées à la commune par la réforme "' - t &1182~ 18

·Produits nets de TFPB perçus en 2020 par la commune et le départementsur la commune.. ! 117@+ ( 810 805 )= t 1 217137 j.

Différence entre les.ressources à compenser et celles transférées du département. .. ! 1 111121]8-l •15032J•

SI1 > 0 et1 > 1, la commune est sous-c:ompen5'e.
• différence de ressources 1 -15 032 j tD · Si < Oet < 1, la commune estsur.compensée. l

Coeffle1ent correcteur = 1 +--------- = 1 + -;.-:.-:.-:.-:.-:.-:.-:.-:.-:.-:.-:.-:.-:.-:.-:.-=-.-- = f 0,988'19 j8 Le coefficient c:orrecteur ne s'applique pas aux
TFPB « après réforme » ! 1 297137 }8 ~m?'_unes sur-compensies avec unedifférenceC!)

1nUneure en valeur absolue à 10 OOOC;


